
Bretagne

Bretagne

Avis n° 2019-007164 du 20 août 2019
PLU de Plaintel (22) 1/18

Avis de la Mission Régionale

 d’Autorité environnementale de Bretagne

sur le projet de révision du plan local 

d’urbanisme de Plaintel (22)

arrêté le 25 avril 2019

N° : 2019-007164



Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

La direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (Dreal) de Bretagne a été
saisie par Saint-Brieuc Armor Agglomération pour avis de la mission régionale d’autorité environnementale
(MRAe)  de  Bretagne  du  Conseil  général  de  l’environnement  et  du  développement  durable  (CGEDD),
l’ensemble des pièces constitutives des dossiers ayant été reçues le 20 mai 2019.

Cette saisine étant conforme aux dispositions de l’article R. 104-21 du code de l’urbanisme relatif à l’autorité
environnementale prévue à l’article L. 104-6 du même code, il en a été accusé réception. Conformément à
l’article R. 104-25 du même code, l’avis doit être fourni dans un délai de trois mois.

Conformément  aux  dispositions de  l’article  R.  104-24  du code  de  l’urbanisme,  la  Dreal  de  Bretagne a
consulté par courriel du 20 mai 2019 l’agence régionale de santé, qui a transmis une contribution en date
du 24 mai 2019.

Sur la base des travaux préparatoires de la Dreal de Bretagne, et après consultation des membres, la MRAe 
rend l’avis qui suit.

Pour chaque plan et document soumis à évaluation environnementale, une autorité environnementale
désignée  par  la  réglementation  doit  donner  son  avis  et  le  mettre  à  disposition  de  la  personne
responsable et du public.

Cet  avis  porte  sur  la  qualité  du rapport  restituant  l’évaluation  environnementale  et  sur  la  prise  en
compte de l’environnement par le plan ou document. Il vise à permettre d’améliorer sa conception, ainsi
que l’information du public et sa participation à l’élaboration des décisions qui s’y rapportent. L’avis ne
lui est n’est ni favorable, ni défavorable et ne porte pas sur son opportunité.

Le présent avis est publié sur le site des MRAe. Il est intégré dans le dossier soumis à la consultation du
public.
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Avis de l’autorité environnementale

Contexte et présentation du projet de PLU

Plaintel est une commune de 4 559 habitants (en 2017), située à 15 km au sud de Saint-Brieuc. Le Schéma
de Cohérence Territoriale  (SCoT)  du pays  de Saint-Brieuc,  approuvé le  27  février  2015,  s’impose  à  64
communes dont la commune de Plaintel.

La présente révision du plan local d’urbanisme (PLU) a été arrêtée le 25 avril 2019. Cette seconde version
du projet de PLU révisé fait suite à l'avis défavorable des services de l'État sur le précédent projet, arrêté le
5 juillet 2018. Ce projet avait fait l'objet d'un avis de la MRAe le 20 décembre 2018 (annexé à cet avis en
pages 5 à 19).

Le PLU vise à établir un projet de développement à la fois démographique et économique sur une dizaine
d’années. Il prévoit la consommation de 21 hectares pour ses extensions urbaines, répartis comme suit :
– 8,1 hectares à court et moyen terme destinés à l’habitat ;
– 1,3 hectare à court et moyen terme destiné aux équipements ;
– 6,1 hectares à court et moyen terme destinés aux activités économiques ;
– 5,4 hectares sur le long terme destinés aux activités économiques (secteur des Prés Guyomard).
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Prise en compte de l’environnement par le projet de PLU

Dans son avis du 20 décembre 2018, l’Ae avait identifié que le territoire communal présentait des enjeux
environnementaux liés à la consommation d’espace (notamment à vocation économique), à la préservation
de l’environnement naturel et paysager, et à la gestion des flux inhérents à l’augmentation de la population
et au développement de l’activité économique. Si les enjeux restent identiques, le PLU révisé propose une
meilleure prise en compte de ceux-ci.

Plusieurs modifications allant dans le sens d’un moindre impact environnemental ont été apportées au
projet  initial  (de  juillet  2018)  concernant  la  localisation  et  la  délimitation  des  zones  d’ouverture  à
l’urbanisation. L’Ae constate toutefois l’absence, dans le rapport de présentation, de justification de ces
choix au regard d’alternatives ou de solutions de substitution, indispensables pour rendre compte de la
démarche d’évitement et de réduction des incidences sur l’environnement menée lors de l’élaboration du
projet.

L’Ae  note  que  l’ambition  démographique  a  été  revue  à  la  baisse1,  permettant  de  fait  de  réduire
substantiellement la consommation foncière, et les incidences du projet de PLU sur l’environnement d’une
manière générale.

Concernant spécifiquement l'enveloppe foncière pour l'activité économique, l’Ae constate que la surface du
secteur des Prés Guyomard – dont le choix d’urbanisation avait été jugé défavorable à l’environnement par
l’Ae du fait de la sensibilité de la zone sur le plan écologique et paysager2 – a été divisée par quatre3. Les
incidences de l’urbanisation future du secteur sont en conséquence largement diminuées, en particulier sur
les zones humides, désormais exclues du périmètre. L’Ae souligne toutefois qu’écarter les zones humides
inventoriées des zones d’aménagement n’est pas suffisant pour protéger leur fonctionnalité, et attire à ce
titre  l’attention sur  la  nécessité  d’évaluer  les  impacts  indirects  potentiels  (tels  que modifications  de la
circulation  des  eaux),  ainsi  que  le  devenir  du  maillage  bocager,  si  ce  secteur  venait  à  être  ouvert  à
l’urbanisation.

Les  recommandations  faites  par  l’Ae  sur  deux  autres  secteurs,  aux  incidences  potentielles  sur
l’environnement, certes moindres mais non négligeables, ne semblent pas avoir été prises en compte (OAP
des secteurs du chemin du Cran et de Raussan non modifiées, sans justification).

La commune ne semble pas s’être davantage saisie des enjeux de lutte contre la pollution, d’atténuation du
changement climatique, de sobriété énergétique et de production d’énergie dans cette nouvelle version du
PLU. Au sujet des remarques faites sur la mobilité dans le précédent avis 4, l’Ae note que le dossier précise
que « dans le cadre de son Plan des Déplacements Urbains, l’agglomération souhaite étendre le Schéma
Directeur Cyclable à l’ensemble de son territoire ». Ce schéma pourra utilement être ajouté au PLU une fois
réalisé, voire décliné localement afin que la commune soit en mesure de se donner une ligne directrice
claire concernant ses choix et ses options pour son territoire en matière de mobilité. L’Ae maintient les
observations et recommandations faites dans le précédent avis sur ces thématiques.

1 La commune a  pour  objectif  la  poursuite d’un rythme de croissance démographique autour  de 0,9 % par  an
(contre 1,5 % par an dans le précédent PLU).

2 Zones humides, maillage bocager et corridors écologiques.
3 Secteur de 22 ha réduit à 5,4 ha dans le présent PLU.
4 Notamment la recommandation à la commune de se doter d’un schéma de voies piétonnes et cyclables.
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Forme du dossier
Les  remarques  sur  la  forme  du  dossier  ont  quant  à  elles  bien  été  prises  en  compte  (correction  des
incohérences, amélioration de la pédagogie du dossier).

Fait à Rennes, le 20 août 2019

La Présidente de la MRAe de la région Bretagne,

Aline BAGUET
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Annexe : avis du 20 décembre 2018
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Annexe : avis du 20 décembre 2018
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Annexe : avis du 20 décembre 2018
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Annexe : avis du 20 décembre 2018
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